
LFS CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

rent admis auprès du Souverain-Pontif'e Ave eux se trouVait
Mon seigneur Lanzxevin.

L'rcevqu, diniN à part le premier, a remis anuilt
Pere une iwili (le bwiuf musqjué, animal très rare des régiills
poliaires; le pape a cru que c'était un -ursus'', nu ours. _,01

bos' oef a répon lu. Monseignielr Langex-in.
Quand le pape s'est avancé, le l'. B.'ail] y lui a présenté le'

d1i recteurs.
.Je les b:'niis tous, a r'épondlu le Saint-P>ère, et il leur a sc

cossivenieîut donné sa main à baiser. A NI. l'autrat, sa qiialitC
d'anien zouave ayant été décliné, Pie X a (lit awec ef1tiiOi;

Ahi! aninzouav-e!..
S-i, Saiutel é a demandé des nouvelles dlui pèlerinlage; le di-

recteur a répo(Iiu qu'il b'était très heureusemnen t a, ýoirnplli
<qu'il avait été nombreux et pieux et qu'on avaitbeuo>
prié por lE i et pour sa personne.

-Surtout à Tib1ériade. a (ilhreV .levécj e.
Le pape a dit en latin <fequsmot s io alit vce sens: D)emî det

vobis inercedemn et magnain.
E n siite, le Sain t-Père s'eý4t dirigeé ve(rs la sýalle d'audiie<

mirchant (l'un pýi ferme et ni pi (le.
Là, accompiigné (les trois direct eurs et de M1o1umsi nir laif0-evii il a pareou ru len temnet Ile, rla12 iidy les- (clrnqilui

etien t dësizîîês seess vnen t au mîou ns, par lotir n ation alité-
Le pape é outait pat iemmnent les pare lus de hiacuu et Lii

sait tous ceux qu'oun lui nommnit emi d i'saîm souvent: tutti,
tutti...

Il al même sizvn é av-ec nule pl 'n e qunon lui prý.sentiti; il e
reçu un icône (lu P'. sophrolne (lu'il a béni avec elluision. con'fi
mue religieux de I 'i ssoimnptioui du rite oriental.

Cbacuuu, après l'audience, était ravi de tant d'abandon et de
bonit(, plusieurs p>leuraient

A nu prêtra qui monitrait sa barbie enm demandant dle la cour«
server, le Saint-Père a fait un souriant nu -este niégatif, el,
montrant son menton rasé. ---

Enfin,après une bénédiction solennelle à tous, le Saint-Père,
sur la demande (fui lui était faite, a concédé, dl'unie vo0ix clal-
r'e, aux prêtres ayant "cura animarum "l-cha-e d'âmes, le9
pouvoir de donner une fois la bénédiction papale' aux fidèles
avec indulgence plénière, s'ils se confe-ssenut et communient.
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